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Méthodologie :
- Entre décembre 2019 et janvier 2020
- Dans sept pays de la région du Sud de la 
    Méditerranée
- Enquête quantitative
- 2,870 questionnaires utilisés

RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE :
EXPÉRIENCE, PERCEPTION ET SENSIBILISATION DES FEMMES À L’ÉGARD DES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES ET AUX FILLES

"La violence fondée sur le genre est une 
violation des droits de l’homme, elle affaiblit la 
société dans son ensemble en empêchant les 
femmes de jouer pleinement leur rôle”. 
Déclaration finale de la 4ème Conférence ministérielle de 
l’Union pour la Méditerranée (UpM) sur le renforcement du 
rôle des femmes dans la société (Le Caire, 27 novembre 
2017), (point 9)

"Les droits fondamentaux des femmes 
et des fillettes font inaliénablement, 
intégralement et indissociablement 
partie des droits universels de la 
personne"
Déclaration et Programme d’action de Vienne 
(DPAV), (part I, para. 18)

Il y a peu d’informations statistiques fiables sur la fréquence et les 
tendances des violences faite aux femmes et aux filles (VAWG) dans la 
région du Sud de la Méditerranée. Cependant, certaines enquêtes sur la 
situation réelle des femmes publient des chiffres alarmants à ce sujet et 
illustrent toute l’ampleur du problème. La promotion des droits des 
femmes et la lutte contre toutes les formes de violence à l'égard des 
femmes et des filles sont des priorités pour les pays 
euro-méditerranéens, comme indiqué dans la 4ème Déclaration 
ministérielle de l'Union pour la Méditerranée (UpM) sur le « Renforcement 
du rôle des femmes dans la société » (Le Caire, 2017) et les États ont la 
responsabilité de promulguer et de faire appliquer des lois et des 
politiques publiques pour combattre la VAWG et pour atteindre l’égalité 
des genres.

En 2019, l’Observatoire Régional de la Société Civile (ici, l’Observatoire) de 
la VAWG a été fondé pour effectuer un suivi de la mise en place de la 4ème 

déclaration ministérielle de l’UpM dans les domaines de la VAWG, du 
programme sur les femmes, la paix et la sécurité et de la lutte contre 
l’extrémisme violent. L’Observatoire a été créé dans le cadre d'un projet 
régional de trois ans (2019-2021) intitulé « Combattre les violences à 
l'égard des femmes dans la région du Sud de la Méditerranée », financé 
par l'Union Européenne, et mis en place par l'Initiative Féministe 
EuroMed (IFE) et par un consortium de neuf organisations membres en 
Algérie, en Égypte, en Jordanie, au Liban, au Maroc, en Palestine et en 
Tunisie.

En décembre 2019, l’Observatoire a lancé une enquête dans ces sept 
pays pour évaluer le niveau de sensibilisation des femmes aux lois et 
services fournis aux victimes des violences faites aux femmes et aux 
filles, ainsi que pour connaître l'expérience personnelle, la perception et 
les valeurs liées à la VAWG.

VIOLENCES FAITES AUX FEMMES ET AUX FILLES 
DANS LA RÉGION DU SUD DE LA MÉDITERRANÉE

O B S E RVAT O I R E  D E  L A  S O C I É T É  C I V I L E
F I C H E  D ’ I N F O R M AT I O N



A- Cadre juridique  :
Les femmes peuvent faire la demande d’un passeport 
ou d’autres papiers d’identité pour elles-même ou 
pour leurs enfants de la même manière que les 
hommes

3%

46%
51%

PAS DE RÉPONSE

OUI
NON

B- Expérience personnelle à l’égard de la VAWG :
Les femmes qui ont reçu une menace de mort 
de la part de leur mari ou d’autres membres de 
leur famille

PLUSIEURS FOIS

JAMAIS
UNE FOIS

PAS DE RÉPONSE

68%
des femmes 
ont déclaré ne 
pas avoir 
rempli de 
plainte 
officielle.

29%
des femmes 
ont déclaré 
avoir rempli 
une plainte 
officielle.

13%

une
fois

plusieurs
fois

des femmes 
ont déclaré 
que ce n’était 
arrivé qu’une 
fois.

6%
des femmes 
ont déclaré 
que c’était 
arrivé 
plusieurs fois.

Parmi les 19% de femmes qui ont reçu des menaces de 
mort de la part de leur mari ou d'autres membres de leur 

famille au cours des 12 derniers mois :

Femmes qui ont déposé une plainte après avoir reçu des 
menaces de mort

3%

68%

29%

1%6%

13%
80%

PAS DE RÉPONSE

OUI
NON

RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE

20% 15% 11% 7%
des femmes déclarent que la violence 

domestique est acceptable si une femme 
quitte la maison sans en informer son 

mari.

des femmes déclarent que la 
violence domestique est 

acceptable si une femme néglige 
ses enfants.

des femmes déclarent que la 
violence domestique est 

acceptable si la femme refuse 
d’avoir des rapports sexuels.

des femmes déclarent que la 
violence domestique est 

acceptable si une femme se 
dispute avec son mari.

Cependant, certaines femmes ont déclaré que la violence 
domestique est acceptable dans certaines circonstances

19% 46% 87% 85%83%
des femmes ont déclaré 
avoir reçu des menaces 

de mort de la part de 
leur mari ou d'autres 

membres de leur 
famille au cours des 12 

mois précédant 
l'enquête. 

des femmes ont déclaré 
qu'elles ne pouvaient 

pas faire une demande 
de passeport ou 
d'autres papiers 
d'identité pour 

elles-mêmes ou leurs 
enfants au même titre 

que leur mari. 

des femmes ont 
déclaré que la 

violence à l'égard des 
femmes était courante 
dans leur pays. Et 63% 
estiment qu'elle est en 

augmentation. 

des femmes étaient 
contre le mariage 

des enfants. 

des femmes ont déclaré 
qu'il était inacceptable 
selon elles qu'un mari 

frappe sa femme quelle 
qu'en soit la raison. 

VIOLENCES FAITES AUX FEMMES ET AUX FILLES
DANS LES PAYS DU SUD DE LA MÉDITERRANÉE :

VUE D’ENSEMBLE DES PRINCIPAUX RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE



Perception des femmes du niveau de VAWG

DIMINUE
AUGMENTE

RESTE LE MÊME

PAS DE RÉPONSE
NE SAIT PAS

Obstacles qui empêchent les femmes de signaler la violence

UNE AFFAIRE D’ORDRE PRIVÉ
L’EXCLUSION PAR LA FAMILLE
ET LES AMISBY FAMILY
& FRIENDS
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22%

0%

10%

26%

LA HONTE

LA PEUR DES CONSÉQUENCES
LE SENTIMENT QUE RIEN
NE PEUT ÊTRE FAIT
PAS DE RÉPONSE
AUTRE

D- Sensibilisation à l’égard de la VAWG :

Femmes qui trouvent qu’il faut 
mettre un terme au mariage des 
enfants PAS DE RÉPONSE

OUI
NON

Sources d’information sur les violences faites aux femmes et aux filles

MÉDIAS FAMILLE
ET AMIS

OSC/OBC GOUVERNEMENT NE SAIT
PAS

PAS
DE RÉPONSE
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44.36% 2.51%23.52% 11.74% 0.21% 5.05%

1%

87%

12%

C- Attitude et valeurs liées aux violences faites aux femmes et aux filles :

Il est acceptable 
que les maris 
battent leur 

femme si elles 
négligent leurs 

enfants

Il est acceptable 
que les maris 
battent leur 

femme si elles 
partent de la 

maison sans les 
informer

Il est 
acceptable que 

les maris 
battent leur 

femme si elles 
se disputent 

avec eux

Il est acceptable 
que les maris 
battent leur 

femme si elles 
refusent d’avoir 

des rapports 
sexuels

4%

85%

11%

PAS DE RÉPONSEOUI NON

5%

88%

7%

2%78%

20%

2%

83%15%

1%

62%

14%14%

9%



L’Initiative Féministe EuroMed est un réseau politique qui englobe des organisations de 
défense des droits des femmes présentes sur les  deux rives de la Méditerranée. En tant 
que réseau politique, l’Initiative Féministe EuroMed plaide pour l’égalité des genres et les 
droits des femmes comme parts constitutives de la démocratie et de la citoyenneté. 
L’IFE agit pour le droit des peuples à l’autodétermination, contre le militarisme, les guerres 
et l’occupation et s’emploie  à améliorer et à promouvoir les droits des femmes comme 
droits humains universels, l’égalité des genres comme valeur et l’usage de la  
non-violence pour la résolution des conflits. Nous nous attachons à faire appliquer les 
résolutions et conventions internationales et les  instruments régionaux qui prônent 
l'universalité des droits des femmes et soutiennent la participation et le rôle des femmes 
dans la gestion et la  résolution des conflits. 
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AU SUJET DE L'OBSERVATOIRE RÉGIONAL DE LA SOCIÉTÉ 
CIVILE SUR LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES ET AUX 
FILLES:
L'Observatoire Régional de la Société Civile est un mécanisme indépendant de la société 
civile qui assure le suivi des mesures et des actions de lutte contre les violences faites aux 
femmes, en particulier la mise en œuvre de la Déclaration ministérielle de la 4ème 

Conférence ministérielle de l'UpM sur les droits des femmes (27 novembre 2017, Le 
Caire) dans le domaine de la lutte contre toutes les formes de VAWG, le programme pour 
les femmes, la paix et la sécurité (WPSA) et la prévention de l'extrémisme violent (PVE).

L’Observatoire est hébergé par l'Initiative Féministe EuroMed (IFE) à Amman, en Jordanie. 
Il a pour but de développer des outils régionaux pour assurer le suivi de la mise en œuvre 
de la 4ème Déclaration ministérielle de l'UpM. Il s'agit notamment d'évaluer et de mettre en 
évidence les écarts entre les mécanismes internationaux des droits des femmes et les 
législations nationales, de fournir des recommandations factuelles aux décisionnaires 
politiques visant à améliorer l'efficacité des politiques et des mesures dans ce domaine et 
de préparer des lignes directrices pour le développement du programme pour les 
femmes, la paix et la sécurité, et de soutenir l'adoption et la mise en œuvre d'autres 
instruments liés à la résolution 1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies.

La perception qu’ont les femmes de l’accès à 
des services d’aide juridique dans leur 
communauté

DIFFICILE FACILE PAS DE RÉPONSE
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La perception qu’ont les femmes de l’accès à 
des services de police dans leur communauté

DIFFICILE FACILE PAS DE RÉPONSE
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E- Connaissance des services de soutien existant :

Les femmes sont conscientes de l'existence 
d'institutions gouvernementales qui luttent 
contre la VAWG

OUI NON PAS DE RÉPONSE
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L’Observatoire Régional de la Société Civile est hébergé par le bureau régional de l’Initiative 
Féministe EuroMed IFE à Amman en Jordanie
Lana Commercial Complex - Building No. 5, 
Abdullah Ben Rawahah Street
Al Rabiyeh

Tel: +9626265521782
Fax: +9626226554956
Email: ife@efi-euromed.org
www.efi-rcso.org
www.Ostik.org
www.efi-ife.org
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